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Le Mardi 20 Février 2024 à 19 heures 00 le Conseil Municipal, convoqué le
14février 2024, s’est réuni au nombre de ses membres prescrits par la Loi, dans la
SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL, sous la Présidence de Madame Véronique
ARNAUD-DELOY, Maire de la Commune d’Apt.

ETAIENT PRÉSENTS: Mme Véronique ARNAUD-DELOY (Maire), M. Jean AILLAUD
(1er adjoint), Mme Emilie SIAS (2ème adjoint), M. Cédric MAROS (3ème adjoint),
Mme GaêIIe LETTERON (4ème adjoint), M. Frédéric SACCO (5ème adjoint), Mme
Isabelle TAILLIER (6ème adjoint), M. Yannick BONNET (7ème adjoint), Mme Sylvie
TURC (8ème adjoint), M. Patrick ESPITALIER (9ème adjoint), M. Jean-Louis CULO
(Conseiller municipal), M. Pierre DIDIER (Conseiller municipal), M. André LECOURT
(Conseiller municipal), M. Pascal CAUCHOIS (Conseiller municipal), Mme Brigitte
BENOIT DE SOLLIERS (Conseillère Municipale), M. Stéphane REBAUDI (Conseiller
municipal), Mme Dominique SANTONI (Conseillère Municipale), Mme Laurence
GREGOIRE (Conseillère Municipale), Mme Amélie LEBRETON (Conseillère
Municipale), Mme Célia BARBIER (Conseillère Municipale), M. Dominique
THEVENIEAU (Conseiller municipal), Mme Céline CELCE (Conseillère Municipale),
M. Henri GIORGETTI (Conseiller municipal), Mme Céline RIGOUARD (Conseillère
Municipale)

ONT DONNÉ PROCURATION : Mme Sabrina HARCHACHE donne pouvoir à M.
Jean AILLAUD (1er adjoint), M. Denis DEPAULE donne pouvoir à M. Pascal
CAUCHOIS (Conseiller municipal), Mme Sandrine BEAUTRAIS donne pouvoir à Mme
Isabelle TAILLIER (6ème adjoint), M. Elhadji NDIOUR donne pouvoir à M. Patrick
ESPITALIER (9ème adjoint), M. Nathan SAIHI donne pouvoir à M. Frédéric SACCO
(5ème adjoint), M. Rémi ROLLAND donne pouvoir à Mme Céline RIGOUARD
(Conseillère Municipale), M. Jean-Marc DESSAUD donne pouvoir à Mme Véronique
ARNAUD-DELOY (Maire)

ABSENTS EXCUSÉS:

ABSENTS : Mme Julie BOVAS (Conseillère Municipale), M. Christophe CARMINATI
(Conseiller municipal)

La séance est ouverte, M. Yannick BONNET est nommé(e) Secrétaire.

VOTES POUR 31

VOTES CONTRE:

ABSTENTION(S):

Le conseil municipal est informé que Monsieur PANIEGO Jean souhaite faire
l’acquisition de la parcelle BK N° 245, Rue des Mûriers, Cite Maurice Julien, 84400
APT, appartenant à la commune d’Apt afin de procéder à la rénovation de son
habitation cadastrée BL N° 241.

Le projet de rénovation consiste à démolir le garage existant et à procéder à la
construction d’un nouveau garage, avec la même emprise au sol dans le respect de la
règlementation d’urbanisme applicable actuellement en zone Uda. Pour ce faire, il y
aurait lieu d’obtenir la cession d’une superficie de 14 m2 correspondant à la superficie
de la parcelle BK 245 et portant la superficie de l’unité foncière de 246 m2 à 260 m2 et
qui permettrait, notamment, de relever la dalle existante et de réaliser une
construction conforme à l’environnement architectural de la Cité Maurice julien.
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La parcelle BK N° 245 objet de la présente est un petit morceau de terrain nu, de
planimétrie correcte et de forme à peu près trapézoïdale. Non clôturée, elle est
actuellement en nature de parking en terre battue.

Vu, la demande formulée par Monsieur PAN IEGO Jean le 4 septembre 2023.

Vu, l’avis du service du domaine N° 023-84003-71745 du 19 septembre 2023 relatif à
la valeur vénale du bien.

Considérant, que Monsieur PAN IEGO Jean a donné son accord de principe quant à
la prise en charge des frais liés à cette acquisition.

Considérant, la valeur vénale du bien a été estimée à hauteur de 1 260,00 € avec
une marge d’appréciation de 10%.

Il est proposé au conseil municipal d’approuver cette vente à Monsieur
PAN IEGO Jean.

LE CONSEIL MUNICIPAL

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

Approuve la proposition telle que présentée ci-dessus.

Décide de céder à Monsieur PANIEGO Jean la parcelle cadastrée BK N° 245 d’une
superficie de 14 m2 au prix de 1 200 €.

Dit que les frais liés à cette transaction seront à la charge de l’acquéreur.

Dit que la recette correspondante sera inscrite au budget 2024.

Autorise, Madame le Maire à établir, conclure et signer tous documents nécessaires
en vue de l’application de la présente.

AUD-DELOY
LE SECRÉTAIRE DE SÉANI
M. Yannick BONNET

POUR EXTRAIT CONFORME

LE MAIRE
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